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La Roche-sur-Yon
La Vendée sauve ses prisons et disposera d’un établissement pour les courtes peines

Justice mercredi 23 novembre 2011 

· 
Non seulement, la Vendée conserve ses deux maisons d'arrêt, mais elle disposera aussi d'un établissent dédié aux courtes peines. Le ministre de la Justice l'a annoncé cet après-midi.
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Bruno Retailleau, président du conseil général, et le sénateur Jean-Claude Merceron, avaient le sourire cet après-midi. Michel Mercier, ministre de la Justice et des Libertés, venait de leur annoncer le maintien des maisons d’arrêt de La Roche-sur-Yon et de Fontenay-le-Comte. Les deux établissements pénitentiaires seront rénovés afin de respecter les exigences posées par la loi pénitentiaire. Le ministre est allé plus loin. Il a également annoncé la création d’un nouvel établissement pour purger les courtes peines. Celui-ci sera implanté à Fontenay-le-Comte et devrait accueillir entre 150 et 190 personnes.

